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(54) Dispositif pour empêcher le repliement d’un tablier à lames orientables d’un dispositif 
d’occultation

(57) L’invention concerne un dispositif (9) d’empê-
chement du repliement d’un tablier (2) à lames orienta-
bles (7) que comporte un dispositif d’occultation (1).

Ce dispositif (9) est caractérisé en ce qu’il comporte :
- une butée escamotable (90) mobile entre une position
repliée dans laquelle cette butée escamotable (90) est
en retrait par rapport au tablier (2) et une position dé-
ployée dans laquelle cette butée escamotable (90) coo-
père avec le tablier (2) pour empêcher le repliement de
ce tablier (2);
- des moyens (93), conçus pour coopérer avec une lame
orientable (7) ou avec un système pour commander
l’orientation d’une telle lame orientable (7), et pour com-
mander le passage de la butée escamotable (90) de la
position repliée à la position déployée, ceci sous l’effet
de cette coopération et du repliement du tablier (2).

L’invention concerne, également, un dispositif d’oc-
cultation (1) comportant un tel dispositif (9) d’empêche-
ment du repliement d’un tablier (2) à lames orientables
(7) que comporte ce dispositif d’occultation (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour empêcher le repliement d’un tablier à lames orien-
tables que comporte un dispositif d’occultation. Cette in-
vention a, également, trait à un dispositif d’occultation
comportant un tel dispositif pour empêcher le repliement
du tablier.
[0002] Cette invention concerne le domaine du bâti-
ment et, plus particulièrement, celui de la fabrication des
dispositifs d’occultation conçus pour fermer une ouver-
ture que comporte un bâtiment. Cette invention trouvera
une application particulièrement appropriée dans le ca-
dre d’un dispositif d’occultation constitué par un volet rou-
lant comportant des lames orientables.
[0003] L’on connaît, d’ores et déjà, de tels dispositifs
d’occultation comportant des coulisses latérales, un ta-
blier présentant des extrémités latérales défilant à l’inté-
rieur des coulisses latérales, ainsi que des moyens pour
commander le déploiement et le repliement de ce tablier.
Ce tablier comporte, d’une part, des lames fixes qui, en
position déployée du tablier, s’étendent dans le plan gé-
néral d’extension de ce tablier. D’autre part, ce tablier
comporte des lames orientables constituées par des la-
mes mobiles, chacune interposée entre deux lames
fixes, et qui, en position déployée du tablier, sont articu-
lées entre une position fermée dans laquelle une telle
lame mobile s’étend dans le plan général d’extension du
tablier et une position ouverte dans laquelle une telle
lame mobile est inclinée par rapport à ce plan général
d’extension et forme un angle avec celui-ci.
[0004] Un tel dispositif d’occultation comporte, encore,
un système pour commander l’orientation d’au moins une
telle lame orientable. Ce système comporte au moins un
feuillard, équipant latéralement le tablier, et monté en
déplacement par rapport aux lames de ce tablier. Ce sys-
tème comporte, également, au moins une biellette, inter-
posée entre un tel feuillard et une lame orientable, et
conçue pour orienter une telle lame orientable sous l’effet
d’un déplacement d’une telle lame orientable par rapport
au feuillard.
[0005] Un tel système de commande est, en fait, conçu
pour être actionné en position déployée du tablier et sous
l’effet du déplacement de ce tablier.
[0006] Ainsi, lorsqu’il s’agit d’amener au moins une la-
me orientable du tablier dans une position ouverte, il est
procédé à un actionnement du système de commande
consistant à maintenir le feuillard immobile tout en assu-
rant un déploiement additionnel du tablier dont les lames
orientables exercent alors une action sur les biellettes
qui provoquent le basculement d’une telle lame orienta-
ble vers une position ouverte.
[0007] Lorsqu’il s’agit d’amener une telle lame orien-
table dans une position fermée à partir d’une position
ouverte, on maintient le feuillard immobile tout en assu-
rant un déplacement du tablier consistant en une amorce
de repliement de ce tablier.
[0008] En particulier, on amène une telle lame orien-

table dans une position fermée préalablement au replie-
ment du tablier, notamment par enroulement à l’intérieur
d’un caisson que comporte le dispositif d’occultation.
[0009] A ce propos, on observera que, pour procéder
à un tel repliement, il convient que les lames orientables
adoptent impérativement une position fermée faute de
quoi ces lames orientables sont susceptibles de venir en
appui contre le caisson ou la maçonnerie du bâtiment et
ainsi subir des dégradations, occasionner des dégrada-
tions au système de commande, et/ou entraîner un blo-
cage du tablier, voire une destruction de celui-ci.
[0010] Aussi et pour éviter ces inconvénients, le dis-
positif d’occultation est conçu en sorte d’assurer le re-
pliement du tablier en position fermée des lames orien-
tables et comme décrit ci-dessus.
[0011] Il est, cependant, des cas où, lors du repliement
du tablier, une partie au moins des lames orientables
reste en position ouverte. Tel est, par exemple, le cas
lorsqu’une telle lame orientable, une biellette ou un
feuillard sont bloqués par un corps étranger ou par le gel.
Dans un pareil cas, le repliement du tablier est suscep-
tible de générer les inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0012] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des dispositifs d’occultation de l’état de la
technique.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
pour empêcher le repliement d’un tablier à lames orien-
tables que comporte un dispositif d’occultation. Ce dis-
positif est caractérisé par le fait qu’il comporte :

- une butée escamotable mobile entre une position
repliée dans laquelle cette butée escamotable est
en retrait par rapport au tablier et une position dé-
ployée dans laquelle cette butée escamotable coo-
père avec le tablier pour empêcher le repliement de
ce tablier;

- des moyens, conçus pour coopérer avec une lame
orientable ou avec un système pour commander
l’orientation d’une telle lame orientable, et pour com-
mander le passage de la butée escamotable de la
position repliée à la position déployée, ceci sous l’ef-
fet de cette coopération et du repliement du tablier.

[0014] Cette invention concerne, également, un dispo-
sitif d’occultation comportant des coulisses latérales ain-
si qu’un tablier qui, dans sa position déployée, s’étend
dans un plan général d’extension et qui comporte :

- des extrémités latérales conçues pour défiler à l’in-
térieur des coulisses latérales;

- des lames fixes qui, en position déployée du tablier,
s’étendent dans le plan général d’extension de ce
tablier ;

- des moyens pour raccorder entre elles au moins
deux lames fixes ;

- des lames orientables, chacune interposée entre
deux lames fixes, et qui, en position déployée du
tablier, sont articulées entre une position fermée
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dans laquelle une telle lame orientable s’étend dans
le plan général d’extension du tablier et une position
ouverte dans laquelle une telle lame orientable est
inclinée par rapport à ce plan général d’extension et
forme un angle avec celui-ci ;

- un système pour commander l’orientation d’au
moins une lame orientable.

[0015] Ce dispositif d’occultation est caractérisé par le
fait qu’il comporte au moins un dispositif d’empêchement
du repliement du tablier présentant les caractéristiques
décrites ci-dessus.
[0016] Ainsi, l’invention concerne un dispositif pour
empêcher le repliement d’un tablier. Ce dispositif com-
porte des moyens qui, sous l’effet d’une coopération avec
une lame orientable ou avec un système pour comman-
der l’orientation d’une telle lame orientable bloqués en
position ouverte d’une telle lame orientable (plus parti-
culièrement en raison du gel) et lorsque le tablier est en
phase de repliement, sont conçus pour commander le
passage d’une butée escamotable dans une position dé-
ployée dans laquelle celle-ci coopère avec le tablier pour
interrompre le mouvement de repliement et, ainsi empê-
cher un tel repliement.
[0017] En empêchant un tel repliement, on évite aux
lames orientables et/ou au système de commande de
l’orientation de ces lames orientables et/ou au tablier de
subir des dégradations.
[0018] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0019] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
d’un dispositif d’occultation comportant un dispositif
pour empêcher le repliement d’un tablier conforme
à l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématisée et en perspective
du dispositif pour empêcher le repliement du tablier,
ceci en position déployée de la butée escamotable ;

- la figure 3 est une vue schématisée, de côté et coupe
selon III-III d’une partie du dispositif d’occultation il-
lustré figure 1 et illustre, en particulier, le dispositif
pour empêcher le repliement du tablier, ceci en po-
sition refermée des lames orientables et en phase
de repliement du tablier ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, ceci en
position ouverte des lames orientables et en phase
de repliement du tablier ;

- la figure 5 est une vue schématisée correspondant
à un détail de la figure 4 et illustrant, plus particuliè-
rement, le dispositif pour empêcher le repliement du
tablier.

[0020] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication
des dispositifs d’occultation conçus pour fermer une
ouverture que comporte un bâtiment et qui peuvent être
constitués par un volet roulant ou analogue.
[0021] Un tel dispositif d’occultation 1 comporte un ta-
blier 2 ainsi que des coulisses latérales (3 ; 3’) à l’intérieur
desquelles sont positionnées et défilent les extrémités
latérales (20 ; 20’) de ce tablier 2.
[0022] Ce dispositif d’occultation 1 comporte, encore,
un caisson 4, surmontant les coulisses latérales (3 ; 3’),
et recevant, intérieurement, un arbre (non représenté),
raccordé au tablier 2, et sur lequel s’enroule et à partir
duquel se déroule ce tablier 2. C’est, plus particulière-
ment, à l’intérieur de ce caisson 4 et sur cet arbre qu’est,
au moins en partie, enroulé le tablier 2 en position repliée
de celui-ci 2.
[0023] De plus, le dispositif d’occultation 1 comporte
des moyens (non représentés) pour la commande en
rotation de l’arbre d’enroulement/déroulement du tablier
2. De tels moyens de commande peuvent être de type
manuel et/ou motorisé.
[0024] En ce qui concerne, plus particulièrement, ce
tablier 2, celui-ci est susceptible d’adopter une position
repliée (au moins en partie à l’intérieur du caisson 4) ainsi
qu’une position déployée (figure 1) dans laquelle ce ta-
blier 2 s’étend dans un plan général d’extension.
[0025] De plus et tel que visible figure 1, ce tablier 2
comporte une pluralité de lames (5 ; 7). Ces lames (5 ;
7) s’étendent selon une direction d’extension sensible-
ment horizontale et au moins parallèle au plan général
d’extension du tablier 2.
[0026] En particulier, ce tablier 2 comporte une plura-
lité de lames fixes 5 qui, en position déployée de ce tablier
2, s’étendent dans le plan général d’extension de ce ta-
blier 2.
[0027] Ces lames fixes 5 comportent des extrémités
latérales conçues pour être positionnées et pour défiler
à l’intérieur des coulisses latérales (3 ; 3’) du dispositif
d’occultation 1.
[0028] Le tablier 2 comporte, alors, également, des
moyens 6 pour raccorder entre elles au moins deux la-
mes fixes 5, plus particulièrement les extrémités latérales
d’au moins deux de ces lames fixes 5.
[0029] En fait, ces moyens 6 sont, plus particulière-
ment, conçus pour raccorder l’ensemble des lames fixes
5 du tablier 2, plus particulièrement l’ensemble des ex-
trémités latérales de ces lames fixes 5, ceci pour per-
mettre les manoeuvres de déploiement/repliement du ce
tablier 2.
[0030] On observera que ces moyens 6 pour raccorder
entre elles au moins deux lames fixes 5 équipent, en fait,
chacune des extrémités latérales (20 ; 20’) de ce tablier
2 et sont conçus pour défiler et se positionner à l’intérieur
des coulisses latérales (3 ; 3’) du dispositif d’occultation
1.
[0031] Ces moyens 6 pour raccorder les lames fixes 5
sont, en fait, constitués par au moins une chaîne 60, plus
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particulièrement par deux chaînes 60 dont chacune équi-
pe une extrémité latérale (20 ; 20’) du tablier 2.
[0032] Une telle chaîne 60 comporte, alors, des
maillons (61 ; 62) articulés entre eux. Une partie 61 de
ces maillons équipe latéralement les lames fixes 5, ceci
en sorte que chaque extrémité latérale d’une telle lame
fixe 5 soit équipée avec un tel maillon 61, notamment en
partie emboîté à l’intérieur d’une telle lame fixe 5.
[0033] Une autre partie 62 de ces maillons assure le
raccordement, deux à deux, des maillons 61 équipant
les lames fixes 5.
[0034] Ce tablier 2 comporte, également, des lames
orientables 7, chacune interposée entre deux lames fixes
5.
[0035] En position déployée du tablier 2, ces lames
orientables 7 sont articulées entre une position fermée
dans laquelle ces lames orientables 7 s’étendent dans
le plan général d’extension du tablier 2 (figure 1) et une
position ouverte dans laquelle ces lames orientables 7
sont inclinées par rapport à ce plan général d’extension
et forment un angle avec celui-ci.
[0036] Afin de réaliser une telle articulation, le tablier
2 comporte des moyens conçus pour monter une telle
lame orientables 7 sur une telle lame fixe 5, ceci de ma-
nière articulée et en rotation autour d’un axe horizontal.
De tels moyens de montage sont, de préférence, cons-
titués, d’une part, par un moyen d’accrochage (plus par-
ticulièrement une rainure d’accrochage) que comporte
une telle lame fixe 5 (plus particulièrement qui équipe
une extrémité longitudinale inférieure d’une telle lame
fixe 5) et, d’autre part, par un moyen d’accrochage com-
plémentaire (plus particulièrement un crochet d’accro-
chage), que comporte une telle lame orientable 7 (plus
particulièrement qui équipe une extrémité longitudinale
supérieure d’une telle lame orientables 7), et qui coopère
avec le moyen d’accrochage de la lame fixe 5.
[0037] Finalement, le dispositif d’occultation 1 compor-
te un système 8 pour commander l’orientation d’au moins
une lame orientable 7 (plus particulièrement de l’ensem-
ble des lames orientables 7) que comporte le tablier 2.
Ce système 8 pour commander l’orientation est conçu
pour amener une telle lame orientable 7 d’une position
fermée à une position ouverte et inversement.
[0038] Ce système 8 pour commander l’orientation
comporte au moins un feuillard équipant latéralement
une extrémité latérale (20 ; 20’) du tablier 2. En fait, ce
système 8 comporte, de préférence, deux feuillards équi-
pant chacun une telle extrémité latérale (20 ; 20’) du ta-
blier 2.
[0039] Un tel feuillard est associé aux moyens 6 pour
raccorder entre elles au moins deux lames fixes 5, plus
particulièrement en étant monté en coulissement par rap-
port à ces moyens 6 de raccordement, plus particulière-
ment par rapport à la chaîne 60 de ces moyens 6, no-
tamment par rapport aux maillons (61 ; 62) de cette chaî-
ne 60.
[0040] Ce système 8 pour commander l’orientation
comporte, également, au moins une biellette 80, équi-

pant une extrémité latérale (20 ; 20’) du tablier 2, inter-
posée entre un feuillard et une lame orientable 7, voire
(et de préférence) interposée entre un feuillard et un le-
vier 70 équipant (latéralement) une telle lame orientable
7.
[0041] A ce propos, on observera que ce système 8
comporte, de préférence, une pluralité de ces biellettes
80 dont une partie équipe une extrémité latérale 20 du
tablier 2 tandis qu’une autre partie équipe l’autre extré-
mité latérale 20’ de ce tablier 2. En fait, une telle extrémité
latérale (20 ; 20’) peut, alors, comporter une pluralité de
ces biellettes 80 chacune interposée entre un feuillard
et une lame orientable 7.
[0042] Tel que mentionné ci-dessus, ce système 8 est
conçu pour commander l’orientation d’au moins une lame
orientable 7.
[0043] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, sous l’effet du déplacement du tablier 2
que ce système 8 assure une telle commande. En effet,
au moins un feuillard de ce système 8 comporte un
moyen d’accrochage qui, en phase finale de déploiement
du tablier 2, coopère avec un point fixe (notamment une
extrémité supérieure d’une coulisse 3 ; 3’) pour immobi-
liser ce feuillard. Sous l’effet d’un déploiement addition-
nel du tablier 2, une lame orientable 7 (plus particulière-
ment un levier 70 équipant une telle lame orientable 7)
exerce une action sur une biellette 80 qui, du fait de l’im-
mobilisation du feuillard, bascule dans une position cor-
respondant à la position ouverte de la lame orientable 7
et amène cette lame orientable 7 dans sa position ouver-
te. Pour amener cette lame orientable 7 de sa position
ouverte vers sa position fermée, il est procédé à une
amorce de repliement du tablier 2.
[0044] L’invention concerne, alors, un dispositif 9 pour
empêcher le repliement du tablier 2 d’un dispositif d’oc-
cultation 1 décrit ci-dessus.
[0045] En fait, ce dispositif 9 est, plus particulièrement,
conçu pour empêcher un tel repliement lorsqu’au moins
une lame orientable 7 et/ou au moins une partie du sys-
tème 8 pour commander l’orientation d’au moins une telle
lame orientable 7 sont bloqués dans une position corres-
pondant à une position ouverte d’une telle lame orienta-
ble 7 (figures 4 et 5), notamment en raison d’un corps
étranger ou du gel. Ce dispositif 9 est, alors plus parti-
culièrement, conçu pour intervenir en phase de replie-
ment du tablier 2, ceci pour interrompre le repliement du
tablier 2 et, par conséquent, pour empêcher un tel replie-
ment.
[0046] Tel que visible sur les figures en annexe, ce
dispositif 9 d’empêchement du repliement du tablier 2
comporte une butée escamotable 90 mobile entre une
position repliée (figure 3) dans laquelle cette butée es-
camotable 90 est en retrait par rapport au tablier 2 et une
position déployée (figures 2, 4 et 5) dans laquelle cette
butée escamotable 9 coopère avec le tablier 2, ceci pour
empêcher le repliement de ce tablier 2.
[0047] A ce propos, on observera que cette butée es-
camotable 90 est, plus particulièrement, mobile en rota-
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tion autour d’un axe qui, tel qu’il sera décrit ci-dessous,
est parallèle au plan du tablier 2 (en position déployée)
ainsi qu’à la direction d’extension des lames (5 ; 7) de
ce tablier 2.
[0048] Tel que visible sur les figures en annexe, une
telle butée escamotable 90 adopte la forme d’un doigt
ou (et de préférence) d’un volet, plus particulièrement au
moins en partie constitué par une plaque ou analogue.
[0049] Cette butée escamotable 90 comporte, d’une
part, une première extrémité située au moins à proximité
de l’axe de rotation de cette butée escamotable 90 et,
d’autre part, une deuxième extrémité, opposée à la pre-
mière extrémité, libre et apte à coopérer avec le tablier
2 pour empêcher son repliement.
[0050] Une autre caractéristique consiste en ce que
ce dispositif 9 comporte une embase 91, destinée à être
rendue solidaire d’une partie fixe du dispositif d’occulta-
tion 1 (plus particulièrement d’une coulisse latérale 3 ; 3’
comme il sera décrit ci-dessous), ainsi que des moyens
92 pour monter la butée escamotable 90 sur cette em-
base 91, ceci en rotation autour d’un axe correspondant
à l’axe autour duquel la butée escamotable 90 est mobile
en rotation. Cet axe est au moins parallèle au plan de
l’embase 91.
[0051] A ce propos, on observera que les moyens 92
pour monter la butée escamotable 90 sur l’embase 91
sont constitués par au moins une languette pour raccor-
der cette embase 91 et cette butée escamotable 90 (fi-
gure 2).
[0052] Selon une caractéristique additionnelle les
moyens 92 pour monter la butée escamotable 90 sur
l’embase 91 sont de type flexible, voire élastique, ceci
pour faciliter le passage de cette butée escamotable 90
de sa position déployée vers sa position repliée.
[0053] De manière additionnelle, ces moyens 92 peu-
vent être réalisés de matière avec au moins une partie
de l’embase 91 et/ou avec au moins une partie de la
butée escamotable 90.
[0054] Tel que mentionné ci-dessus, la butée escamo-
table 90 comporte une première extrémité qui, tel que
visible figure 2, est rendue solidaire de l’embase 91, ceci
par les moyens 92 pour monter cette butée escamotable
90 sur cette embase 91.
[0055] Une autre caractéristique du dispositif 9 d’em-
pêchement du repliement du tablier 2 consiste en ce qu’il
comporte des moyens 93 pour commander le passage
de la butée escamotable 90 de la position repliée (figure
3) à la position déployée (figures 2, 4 et 5).
[0056] En fait, ces moyens 93 pour commander sont
conçus pour coopérer avec une lame orientable 7 ou
avec un système 8 pour commander l’orientation d’une
telle lame orientable 7 (plus particulièrement avec une
biellette 80 que comporte un tel système de commande
8), ceci lorsqu’au moins une telle lame orientable 7 et/ou
au moins une partie du système 8 pour commander
l’orientation d’au moins une telle lame orientable 7 adop-
tent une position correspondant à une position ouverte
d’une telle lame orientable 7.

[0057] A ce propos, on observera que ces moyens 93
pour commander le passage de la butée escamotable
90 de la position repliée à la position déployée, sont alors
conçus pour commander un tel passage, ceci sous l’effet
d’une telle coopération et sous l’effet (simultané) du re-
pliement du tablier 2.
[0058] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif 9 d’empêchement du repliement du tablier 2, les
moyens 93 pour commander le passage de la butée es-
camotable 90 de la position repliée à la position déployée
comportent un organe 94 mobile par rapport à la butée
escamotable et en translation selon une direction per-
pendiculaire à l’axe de rotation de la butée escamotable
90.
[0059] En fait et tel qu’il sera décrit plus en détail ci-
dessous, cet organe 94 est, plus particulièrement, mobile
en translation selon une direction parallèle au plan du
tablier 2 et perpendiculaire au plan d’extension des lames
(5 ; 7) du tablier 2.
[0060] De manière particulière, cet organe 94 est mo-
bile en translation selon une direction au moins parallèle
au plan de l’embase 91.
[0061] De manière additionnelle, pour assurer une tel-
le translation, le dispositif 9 pour empêcher le repliement
peut, encore, comporter des moyens (non représenté)
pour guider cet organe mobile 94 en translation, plus
particulièrement par rapport à l’embase 91.
[0062] Selon un premier mode de réalisation non re-
présenté, les moyens 93 pour commander le passage
de la butée escamotable 90 de la position repliée à la
position déployée peuvent être conçus en sorte que l’or-
gane mobile 94 soit en prise directe avec ladite butée
escamotable 90 mobile et commande ce passage en
agissant directement sur cette butée escamotable 90,
notamment en prenant appui directement sur cette butée
escamotable 90.
[0063] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de réalisation de l’invention, ces moyens 93 pour
commander le passage de la butée escamotable 90 de
la position repliée à la position déployée comportent, en-
core, un moyen 95 conçu pour raccorder l’organe mobile
94 à la butée escamotable 90, notamment pour raccorder
cet organe mobile 94 à l’extrémité libre de cette butée
escamotable 90.
[0064] En fait, ce moyen 95 pour raccorder est conçu
pour repousser cette butée escamotable 90 dans sa po-
sition déployée, ceci sous l’effet du déplacement de l’or-
gane mobile 94 qui résulte du repliement du tablier 2 et
de la coopération de cet organe mobile 94 avec une lame
orientable 7 ou avec un système 8 pour commander
l’orientation d’une telle lame orientable 7 comme men-
tionné ci-dessus.
[0065] Selon un premier mode de réalisation, ce
moyen 95 pour raccorder est de type rigide.
[0066] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, ce moyen pour raccorder 95 est de
type flexible, déformable et/ou élastique.
[0067] Un tel mode de réalisation permet, avantageu-
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sement, de maintenir la butée escamotable 90 en posi-
tion déployée (donc de coopération avec le tablier 2),
ceci malgré un éventuel (et faible) déploiement du tablier
2.
[0068] De plus, la présence d’un tel moyen pour rac-
corder 95 permet d’allonger la course de l’organe mobile
94 par rapport à la butée escamotable 90 (plus particu-
lièrement par rapport à une configuration dans laquelle
un tel organe mobile 94 est en prise directe avec une
telle butée escamotable 90), ceci avant que cet organe
mobile 94 entre en contact avec cette butée escamotable
90.
[0069] La présence de ce moyen pour raccorder 95
permet, également, à la butée escamotable 90 d’attein-
dre sa position déployée rapidement et avant que l’orga-
ne mobile 94 entre en contact avec cette butée escamo-
table 90 réduisant ainsi les risques d’un déploiement in-
complet de la butée escamotable 90 et, donc, d’une pour-
suite du repliement du tablier 2 qui est, alors, susceptible
d’occasionner des dégradations au dispositif 9 d’empê-
chement du repliement et/ou au dispositif d’occultation
1, plus particulièrement au système 8 pour commander
l’orientation d’au moins une lame orientable 7 (notam-
ment à au moins une biellette 80). Ceci permet, alors, de
faire porter les efforts pour l’interruption du repliement
sur la butée escamotable 90 et sur le moyen 6 pour rac-
corder les lames fixes 5 (comme il sera décrit ci-dessous)
et non pas sur une biellette 80 qui est un élément nota-
blement plus fragile.
[0070] Finalement, la présence de ce moyen pour rac-
corder 95 permet, lors du déploiement du tablier 2 à partir
d’une position dans laquelle le repliement a été interrom-
pu par le dispositif 9, à la butée escamotable 90 d’être
entraînée vers sa position repliée, ceci sous l’effet du
poids de ce moyen pour raccorder 95 et de l’organe mo-
bile 94.
[0071] Tel que visible sur les figures en annexe (plus
particulièrement sur la figure 2), la butée escamotable
90, l’embase 91, les moyens 92 pour monter et les
moyens 93 pour commander (donc l’organe mobile 94
et le moyen pour raccorder 95) sont définis au sein d’un
seul et unique objet qui comporte ces différents éléments
(90, 91, 92, 93, 94, 95).
[0072] La présente invention concerne, également, un
dispositif d’occultation 1 (tel que décrit ci-dessus) com-
portant des coulisses latérales (3 ; 3’) ainsi qu’un tablier
2 comportant des extrémités latérales (20 ; 20’) conçues
pour défiler dans ces coulisses latérales (3 ; 3’).
[0073] Ce tablier 2 comporte, également, des lames
fixes 5 (telles que décrites ci-dessus) ainsi que des
moyens 6 (tels que décrits ci-dessus) pour raccorder en-
tre elles au moins deux de ces lames fixes 5.
[0074] Ce tablier 2 comporte, encore, des lames orien-
tables 7 (telles que décrites ci-dessus) ainsi qu’un sys-
tème 8 (tel que décrit ci-dessus) pour commander l’orien-
tation d’au moins une telle lame orientable 7.
[0075] Selon l’invention, ce dispositif d’occultation 1
comporte un dispositif 9 pour empêcher le repliement

d’un tablier 2 à lames orientables 7 et présentant les ca-
ractéristiques décrites ci-dessus.
[0076] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le tablier 2 comporte des moyens d’accrochage 10 con-
çus pour coopérer avec la butée escamotable 90 du dis-
positif 9 d’empêchement du repliement, ceci en position
déployée de cette butée escamotable 90.
[0077] La présence de ces moyens d’accrochage 10
permet, avantageusement, d’optimiser la coopération
entre ce tablier 2 et cette butée escamotable 90, ceci
lorsqu’il s’agit d’empêcher le repliement de ce tablier 2.
[0078] Selon un premier mode de réalisation, c’est au
moins une lame fixe 5 du tablier 2 qui peut comporter de
tels moyens d’accrochage 10.
[0079] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, ce sont, plus particulièrement, les
moyens 6 pour raccorder entre elles au moins deux la-
mes fixes 5 du tablier 2 qui comportent de tels moyens
d’accrochage 10.
[0080] En fait et tel que visible sur les figures en an-
nexe, ces moyens 6 pour raccorder entre elles au moins
deux lames fixes 5 sont constitués par au moins une
chaîne 60 (de préférence deux chaînes comme mention-
né ci-dessus) comportant des maillons (61 ; 62) dont une
partie 61 équipe latéralement les lames fixes 5. Au moins
une partie des maillons 61 équipant latéralement les la-
mes fixes 5 comporte, alors, les moyens d’accrochage
10, notamment à proximité de l’extrémité supérieure d’un
tel maillon 61.
[0081] Une autre caractéristique consiste en ce que
de tels moyens d’accrochage 10 sont constitués par un
logement à l’intérieur duquel s’engage l’extrémité libre
de la butée escamotable 90 en position déployée.
[0082] Un tel logement peut être défini par un bossage
ou encore par un crochet d’accrochage que comporte le
tablier 2, plus particulièrement un maillon 61 de ce tablier
2.
[0083] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif 9 pour
empêcher le repliement d’un tablier 2 comporte des
moyens 93 pour commander le passage de la butée es-
camotable 90 de la position repliée à la position déployée.
[0084] Ces moyens 93 pour commander le passage
coopèrent avec une lame orientable 7 ou (et de préfé-
rence) avec un système 8 pour commander l’orientation
d’une telle lame orientable 7, plus particulièrement avec
une biellette 80 que comporte un tel système 8 pour com-
mander.
[0085] En fait, une telle coopération s’opère sous l’effet
du repliement du tablier 2 et lorsqu’une telle lame esca-
motable 7 et/ou le système 8 pour commander l’orienta-
tion d’une telle lame orientable 7 (plus particulièrement
la biellette 80) adopte une position correspondant à une
position ouverte d’une telle lame 7. En fait et tel que men-
tionné ci-dessus, une telle position est adoptée lorsque
ladite lame 7 et/ou ledit système 8 pour commander
l’orientation d’une telle lame 7 sont bloqués par un corps
étranger ou par le gel.
[0086] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif d’oc-
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cultation 1 comporte des coulisses latérales (3 ; 3’).
[0087] Selon l’invention, au moins une telle coulisse
latérale (3 ; 3’), de préférence les deux coulisses latéra-
les (3 ; 3’) comportent, intérieurement, au moins un dis-
positif 9 pour empêcher le repliement du tablier 2, un tel
dispositif 9 présentant les caractéristiques décrites ci-
dessus.
[0088] En fait, un tel dispositif d’empêchement 9 est
rendu solidaire d’une paroi d’une telle coulisse (3 ; 3’),
notamment par collage, vissage, rivetage ou analogue.
[0089] Tel que visible sur les figures en annexe, c’est,
plus particulièrement, l’embase 91 de ce dispositif 9 qui
est rendue solidaire d’une telle paroi.
[0090] En fait, ce dispositif 9 est rendu solidaire d’une
paroi latérale d’une telle coulisse (3 ; 3’), notamment de
la paroi latérale positionnée (ou destinée à être position-
née) du côté appui d’un élément transparent ou translu-
cide (élément vitré, ouvrant, porte, fenêtre ou analogue),
ceci du côté interne d’une telle paroi.
[0091] A ce propos, on observera que, à l’intérieur
d’une telle coulisse (3 ; 3’), le dispositif 9 pour empêcher
le repliement du tablier est positionné en face des
moyens 6 pour raccorder entre elles au moins deux la-
mes fixes 5 du tablier 2 et/ou en face du système 8 pour
commander l’orientation d’au moins une lame orientable
7 de ce tablier 2 (plus particulièrement en face d’une
biellette 80 tel que décrite ci-dessus).

Revendications

1. Dispositif (9) d’empêchement du repliement d’un ta-
blier (2) à lames orientables (7) que comporte un
dispositif d’occultation (1), caractérisé par le fait
qu’il comporte :

- une butée escamotable (90) mobile entre une
position repliée dans laquelle cette butée esca-
motable (90) est en retrait par rapport au tablier
(2) et une position déployée dans laquelle cette
butée escamotable (90) coopère avec le tablier
(2) pour empêcher le repliement de ce tablier (2);
- des moyens (93), conçus pour coopérer avec
une lame orientable (7) ou avec un système (8)
pour commander l’orientation d’une telle lame
orientable (7), et pour commander le passage
de la butée escamotable (90) de la position re-
pliée à la position déployée, ceci sous l’effet de
cette coopération et du repliement du tablier (2).

2. Dispositif (9) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la butée escamotable (90) est mobile
en rotation autour d’un axe tandis que les moyens
(93) pour commander le passage de cette butée es-
camotable (90) de la position repliée à la position
déployée comportent un organe (94) mobile par rap-
port à la butée escamotable (90) et en translation
selon une direction perpendiculaire à l’axe de rota-

tion de la butée escamotable (90).

3. Dispositif (9), selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait qu’il
comporte une embase (91), destinée à être rendue
solidaire d’une partie fixe du dispositif d’occultation
(1), ainsi que des moyens (92) pour monter la butée
escamotable (90) sur cette embase (91), ceci en ro-
tation autour d’un axe, notamment autour d’un axe
au moins parallèle au plan de l’embase(91).

4. Dispositif (9) selon les revendications 2 et 3, carac-
térisé par le fait que l’organe (94) est mobile en
translation selon une direction au moins parallèle au
plan de l’embase (91).

5. Dispositif (9) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé par le fait que la butée
escamotable (90) comporte, d’une part, une premiè-
re extrémité rendue solidaire de l’embase (91) par
les moyens (92) pour monter cette butée escamota-
ble (90) sur cette embase (91) et, d’autre part, une
deuxième extrémité, opposée à la première extré-
mité, libre et apte à coopérer avec le tablier (2) pour
empêcher son repliement.

6. Dispositif (9) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la bu-
tée escamotable (90) adopte la forme d’un doigt ou
d’un volet.

7. Dispositif (9) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que les moyens (93) pour commander le
passage de la butée escamotable (90) de la position
repliée à la position déployée comportent un moyen
(95) pour raccorder l’organe mobile (94) à la butée
escamotable ( 90), et conçu pour repousser cette
butée escamotable (90) dans sa position déployée,
ceci sous l’effet du déplacement de l’organe mobile
(94).

8. Dispositif (9) selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que le moyen pour raccorder (95) est de
type flexible, déformable et/ou élastique.

9. Dispositif d’occultation (1) comportant :

- des coulisses latérales (3 ; 3’);
- un tablier (2) qui, dans sa position déployée,
s’étend dans un plan général d’extension et qui
comporte :

- des extrémités latérales (20 ; 20’) conçues
pour défiler à l’intérieur des coulisses laté-
rales (3 ; 3’);
- des lames fixes (5) qui, en position dé-
ployée du tablier (2), s’étendent dans le plan
général d’extension de ce tablier (2);
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- des moyens (6) pour raccorder entre elles
au moins deux lames fixes (5);
- des lames orientables (7), chacune inter-
posée entre deux lames fixes (5), et qui, en
position déployée du tablier (2), sont articu-
lées entre une position fermée dans laquel-
le une telle lame orientable (7) s’étend dans
le plan général d’extension du tablier (2) et
une position ouverte dans laquelle une telle
lame orientable (7) est inclinée par rapport
à ce plan général d’extension et forme un
angle avec celui-ci ;
- un système (8) pour commander l’orienta-
tion d’au moins une lame orientable (7);

- caractérisé par le fait qu’il comporte au moins
un dispositif (9) d’empêchement du repliement
du tablier (2) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

10. Dispositif d’occultation (1) selon la revendication 9,
caractérisé par le fait que le tablier (2) comporte
des moyens d’accrochage (10) conçus pour coopé-
rer avec la butée escamotable (90) du dispositif (9)
d’empêchement du repliement du tablier (2), ceci en
position déployée de cette butée escamotable (90).

11. Dispositif d’occultation (1) selon la revendication 10,
caractérisé par le fait que les moyens (6) pour rac-
corder entre elles au moins deux lames fixes (5) du
tablier (2) comportent les moyens d’accrochage
(10).

12. Dispositif d’occultation (1) selon la revendication 11,
caractérisé par le fait que les moyens (6) pour rac-
corder entre elles au moins deux lames fixes (5) sont
constitués par au moins une chaîne (60) comportant
des maillons (61 ; 62) dont une partie (61) équipe
latéralement les lames fixes (5) et que au moins une
partie des maillons (61) équipant latéralement les
lames fixes (5) comporte les moyens d’accrochage
(10).

13. Dispositif d’occultation (1) selon l’une quelconque
des revendications 10 à 12, caractérisé par le fait
que les moyens d’accrochage (10) sont constitués
par un logement à l’intérieur duquel s’engage une
extrémité libre que comporte la butée escamotable
(90) en position déployée.

14. Dispositif d’occultation (1) selon l’une quelconque
des revendications 9 à 13, caractérisé par le fait
que le dispositif (9) pour empêcher le repliement du
tablier (2) comporte des moyens (93) pour comman-
der le passage de la butée escamotable (90) de la
position repliée à la position déployée, ces moyens
(93) pour commander coopèrent avec une lame
orientable (7) ou avec un système (8) pour comman-

der l’orientation d’une telle lame orientable (7), plus
particulièrement avec une biellette (80) que compor-
te un tel système (8) pour commander.

15. Dispositif d’occultation (1) selon l’une quelconque
des revendications 9 à 14, caractérisé par le fait
qu’au moins une coulisse latérale (3; 3’) comporte,
intérieurement, au moins un dispositif (9) pour em-
pêcher le repliement du tablier (2).
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